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proportion mais leurs constituants sont L. nombreux que
l''addition de leur unité nocive torme une somme de toxicite
relativement considérable. La constipation est généralement
la règle, car à l'irritation intestinale locale succède une va-
so-constrition qui diminue les sécrétions des 40 à .50 millions
de glandes de Lieberkiihn. Il y a donc indication d'adminis-
trer de légers purgatifs chalag ogues, nous donnons la capsu-
le suivante le soir durant 3 ou 4 jours ou matin et soir au
besoin :

Calomel- -------- 16 milligrammes ( 1-4. grain)
Menthol------------S c (1-8 grain )
Carbonate de gaiacol- - 10 " ( 1-6 grain)
Eucalyptol- - - - - - - - 3 minimes.

M.
Les composés volatiles antiseptiques gaiacol, menthol,

eucalyptol joignent leucs effets thérapeutiques à l'action du
chloroforme.

Lorsqu'-au début de la maladie, le typhique souffre de
diarrhée la réaction défensive vaso-motrice ne s'est pas pro-
duite et cela indicue ou une profonde intoxication ou une
déchéance vitale du patient, (est dans ces cas où la. strych-
nine à dose 1 milligramme ( 1-60 de grain) à toutes les qua-
tre heures donne d'excellents résultats quelque soit l'éléva-
tion de la température. La limonade à l'acide lactique com-
plète le traitement interne :

Acide lactique- - - - -- 5 grammes (2 3-2 drachines)
Sirop de limon - - - 60 " ( 2 onces)
Eau distillée- - - - - - 1000 " (32 onces)

à boire par demi-verre dans la journée.
A l'extérieur comme dans les autres cas graves de fièvre

typhoïde l'on fait matin et soir un badigeonnages de la fos-
se iliaque droite avec la solution suivante :

Gaiacol-----·-- - --- 4 grammes (2 drachmes)
Iode----------- -11 " (3 drachmes)
Glycérine--------- 18 " ( 5 drachmes)
On recouvre la surface d'une gutta percha ou d'une soie

huilée puis on immobilise l'intestin par une douce compres-
sion ouatée. Les malades qui sui-vent ce traitement ne pré-
sentent pas une température au-dessus de 39oC. (102o: F. );
aucune médicaition antipyrétique qui ralentit les échanges
tels que : 1' antipyrine, le pyramàdon etc., ne doit être don-
ne.
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